
 

 

Communiqué de presse 

 

Le plan alcool ne permet pas de lutter efficacement contre l'abus d'alcool  

 

Vinum Et Spiritus souscrit dans les grandes lignes aux objectifs du plan alcool qui vise à lutter contre l’abus 

d’alcool, mais reste sceptique quant au potentiel des mesures spécifiques proposées pour réaliser ces 

objectifs. 

Que peut-on raisonnablement attendre d’un plan alcool ? 

Diverses enquêtes de santé révèlent que la grande majorité des Belges consomment de l'alcool avec 

modération et de manière responsable et que la plupart des statistiques sur l'abus d'alcool montrent une 

tendance à la baisse. Il est politiquement et socialement justifié que l’abus d’alcool soit clairement défini et 

pris en charge, mais la consommation modérée d’alcool doit encore pouvoir faire partie de notre mode de 

vie. 

Que contient le plan alcool proposé ? 

Plusieurs mesures sont très intéressantes. Il est recommandé de récolter davantage de données pertinentes, 

car mesurer, c’est savoir et cela permet d’éviter de tomber dans un débat idéologique ou le sentimentalisme. 

Le volet curatif autour du traitement précoce, des soins et du suivi médical est également bien développé 

grâce à une coopération poussée avec le secteur médical. En termes de prévention et de promotion de la 

santé et en ce qui concerne l'objectif visant à éviter les accidents de la route mortels, nous notons l'intention 

de coopérer avec les acteurs sociaux et les acteurs de la santé, les écoles et l’horeca, la police et les parquets. 

Les autres objectifs du plan tendent fortement à décourager la consommation d’alcool et comportent très 

peu de mesures concrètes et efficaces visant à éviter certaines formes spécifiques d’abus d’alcool ou à 

promouvoir la consommation modérée comme norme acceptable (par exemple, par le biais de 

recommandations de consommation limitant le nombre d'unités standard d'alcool par jour ou par semaine).  

Une série de mesures spécifiques manquent à nouveau leur cible.  

• L’introduction de l’âge minimum de 18 ans pour l’achat d’alcool prévoit une exception pour la bière 

et le vin et, malgré les nombreuses preuves scientifiques, expose inutilement les mineurs aux risques 

liés à l’abus d’alcool.  

• Nous considérons la création d’un organe de contrôle indépendant des publicités sur l’alcool comme 

une mesure purement symbolique, reflétant une ignorance totale du fonctionnement professionnel 

et transparent du Jury d’éthique publicitaire.  

• En limitant l’interdiction de vente d'alcool dans les stations-service le long des autoroutes 

uniquement entre 22 h et 7 h du matin, le gouvernement envoie un mauvais signal en termes d’alcool 

au volant. Une interdiction totale aurait été préférable. 

 



« Les auteurs du plan alcool se sont largement consacrés à la formulation de timides mesures d’interdiction 

et de barrières commerciales, mais n’ont pas réussi à proposer une nouvelle politique cohérente et soutenue 

par les secteurs concernés, avec comme objectif central la consommation modérée et responsable 

d’alcool. Vinum Et Spiritus reste néanmoins convaincu du pouvoir de la collaboration entre les autorités 

compétentes et les secteurs concernés dans la concrétisation des différentes ambitions du plan alcool. » 

 

Bruxelles, le 29 mars 2023 

 

Personne de contact 

Geert Van Lerberghe 

Directeur général 

0478 74 26 84 

gv@vinumetspiritus.be 

 

Vinum Et Spiritus est la fédération belge du secteur des vins et spiritueux. Nos membres sont des producteurs 

et des marchands de vins et/ou de spiritueux. Vinum Et Spiritus souhaite être un partenaire des autorités et 

des centres d’expertise dans la promotion d’une culture de consommation responsable d’alcool faisant partie 

d’un style de vie équilibré, de la dissuasion d’une consommation excessive d’alcool et de la lutte contre une 

consommation problématique et nocive. 
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